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1er Mai, nouveau temps fort de mobilisation dans l’unité syndicale 
 

Les syndicats UNSA, CFDT, CFTC, FO, CGT, CFE-CGC, FSU, SOLIDAIRES, réunis le 30 mars ont décidé d’organiser 
à l’occasion du 1er Mai un nouveau temps fort de mobilisation pour peser sur le gouvernement et le patronat. 

À l’évidence, le gouvernement a été contraint, suite aux mobilisations massives des 29 janvier et 19 mars d’agir sur les 
stock-options et les rémunérations des dirigeants d’entreprise recevant une aide publique. 

Pour autant, les syndicats estiment que la réponse est très insuffisante en regard des revendications exprimées. 
 

Le 1er Mai, salariés du public et du privé ensemble, soyons massivement dans la rue pour rappeler au 
gouvernement nos revendications sur l’emploi et le pouvoir d’achat.  

En savoir plus. 
 

Rassemblement à 10 h devant l’Hôtel de Ville de Guéret 
 

 
Jardins d’éveil ou comment Mme MORANO «plante» l’école maternelle 
 

L’annonce officielle par Nadine MORANO du lancement d’une expérimentation de «jardins d’éveil» est-elle une bonne 
nouvelle pour les 2-3 ans et leur famille ?  

Pour le SE-UNSA, la réponse est non ! 
Lire la suite. 

 
Actualité de l’Éducation : la preuve par neuf 
 

Évaluations CM2, missions des Rased, rythmes scolaires, expérimentation des «attestations» de compétences, collège et 
socle commun, Brevet des collèges, maths en seconde, SEGPA, COP… l’actualité de l’Éducation est chargée en ce printemps 
2009. 

Le SE-UNSA fait le point avec neuf sujets au menu. 
 
Contrats aidés : faire pression sur les ministères concernés 

 

Le SE-UNSA appelle les personnels des écoles à signer et faire signer la pétition unitaire sur l’avenir des missions 
exercées par les EVS ainsi qu’à faire adopter en conseils d’école/conseil des maîtres la motion proposée. 

En savoir plus. 
 
Permutations 2009 : on est loin de la qualité de gestion annoncée par le ministère 

Près de 17 000 enseignants du 1er degré ont demandé un changement de département pour la rentrée 2009. 5 812 
candidats sur 16 263 l’ont obtenu, soit un taux de satisfaction de 35,7 % seulement contre 39,4 l’an dernier ! 

Lire la suite. 
 
Supprimons le délit de solidarité ! 
 

Le SE-UNSA vous invite à signer la pétition pour la suppression du délit de solidarité. 
Aujourd’hui, la loi punit toute personne qui aurait, par aide directe ou indirecte, facilité ou tenté de faciliter, l’entrée, la 

circulation ou le séjour irréguliers d’un étranger en France (Article L622-1 du Code d’Entrée et de Séjour des Etrangers).  
Aucune distinction n’existe entre des réseaux de passeurs qui prospèrent sur la détresse humaine et les associations, ainsi 

que les personnes qui agissent par solidarité et pour le respect des droits fondamentaux. 
Rejoignez les nombreux syndicats, associations, citoyens qui se sont engagés pour exiger que le délit de solidarité 

soit supprimé de notre législation. 
Signer la pétition. 

 


